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Paiements directs 

Qualité des données structurelles 
 

Suite à divers contrôles de la pertinence des données de structure, nous avons constaté 

que certaines surfaces n’étaient pas correctement annoncées. 

Nous vous rappelons ainsi les règles suivantes. 

Sont notamment exclues de la SAU et donc des paiements directs :  

a)  les surfaces en forêt dense 

b) les jardins et prés attenants à des villas, chalets ou autres, les bas-côtés des routes 

publiques et des lignes ferroviaires  

Si l’exploitation de ces surfaces est principalement agricole et que l’exploitant en est 

propriétaire ou a un bail à ferme agricole écrit (à transmettre à l’office des paiements 

directs), ces surfaces peuvent recevoir des paiements directs à condition qu’elles 

soient d’un seul tenant et d’une superficie exploitée totale de 25 ares au moins. 

En 2019, une attention particulière sera accordée à la justesse de ces données résultant de 

la saisie en ligne des données agricoles. 

Nous avons aussi constaté que certains pâturages annoncés sur la SAU étaient en réalité 

dans la zone d’estivage selon la  délimitation des zones agricoles en vigueur. 

Ces pâturages seront exclus de la SAU par nos soins. Si ces pâturages sont effectivement 

historiquement exploités toute l’année selon les conditions d’une exploitation de base, il est 

alors nécessaire modifier le périmètre de la zone d’estivage en faisant une demande offi-

cielle nécessitant une visite sur place de l’Office fédéral de l’agriculture avant leur éven-

tuelle validation (modification de zones agricoles). Les collaborateurs/trices de l’office des 

paiements directs ou le conseiller/ère agricole de votre région pourront vous donner plus 

d’informations sur les conditions et la procédure.   

L’office des paiements directs se tient à votre disposition pour toute question complémen-

taire au 027 606 75 20. 


